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I. PREAMBULE 
 

Figurent également en annexe au Plan Local d'Urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants :  

1° Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l'article L. 712-2 du code de 
l'énergie ; 

2° Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières 
délimités en application de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

3° Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier ; 

4° Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones d'exploitation 
et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 
334-1 du code minier ; 

5° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels 
des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du code de 
l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique édictées et la référence des arrêtés préfectoraux 
correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 

6° Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; 

7° Les bois ou forêts relevant du régime forestier ; 

8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales 
et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants 
ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le 
stockage des eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et 
le traitement des déchets ; 

9° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues opposables 
en application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement ; 

10° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code de l'environnement ; 

11° Le règlement local de publicité élaboré en application de l'article L. 581-14 du code de l'environnement ; 

12° Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur zone tampon mentionnés à l'article 
L. 612-1 du code du patrimoine ; 

13° Les périmètres des secteurs concernés par des obligations de débroussaillement ou de maintien en état 
débroussaillé résultant des dispositions du titre III du livre Ier du code forestier.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987405&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987405&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idSectionTA=LEGISCTA000023504028&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idSectionTA=LEGISCTA000023505375&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505647&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505701&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505732&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505732&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834709&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845797&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° Les périmètres de développement prioritaires délimités en application 
de l'article L. 712-2 du code de l'énergie ; Commune non concernée 

2° Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et 
semis d'essences forestières délimités en application de l'article L. 126-1 
du code rural et de la pêche maritime ; 

Commune non concernée 

3° Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code 
minier ;  Commune non concernée 

4° Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de 
carrières et des zones d'exploitation et d'aménagement coordonné de 
carrières, délimités en application des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 
334-1 du code minier ;  

Commune non concernée 

5° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de 
transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement 
acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du code 
de l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique édictées et 
la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des 
lieux où ils peuvent être consultés ;  

Commune concernée 

6° Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ;  Commune concernée 

7° Les bois ou forêts relevant du régime forestier ;  Commune concernée 

8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code 
général des collectivités territoriales et les schémas des réseaux d'eau et 
d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou 
en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le 
captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la 
consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et 
le traitement des déchets ;  

Les annexes sanitaires réalisées et composant le 
présent dossier de PLU exposent l’état initial et 
l’état final des réseaux humides, ainsi que des 
déchets. 

Se reporter aux annexes sanitaires du PLU (pièce 
V.B « Annexes sanitaires ». 

9° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels 
prévisibles rendues opposables en application de l'article L. 562-2 du 
code de l'environnement ;  

Commune non concernée 

10° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 
125-6 du code de l'environnement ;  Commune non concernée 

11° Le règlement local de publicité élaboré en application de l'article L. 
581-14 du code de l'environnement ; Commune non concernée 

12° Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur 
zone tampon mentionnés à l'article L. 612-1 du code du patrimoine. Commune non concernée 

13° Les périmètres des secteurs concernés par des obligations de 
débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé résultant des 
dispositions du titre III du livre Ier du code forestier. 

Commune concernée 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987405&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505647&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505701&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505732&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505732&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834709&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834709&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845797&dateTexte=&categorieLien=cid
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II. Classement sonore des infrastructures de transport 
terrestre1 
 

La commune est concernée par l’arrêté préfectoral n°DDTM-SUEDT-MDD-2022-01 portant 
classement sonore des infrastructures de transport terrestre routières sur le département de 
l’Aude en date du 23.08.2022 : autoroute A9, infrastructure de catégorie 1 d’une largeur de 300m 
de part et d’autre du bord extérieur de la chaussée. 
 

 
 
 

 

 

 
1 Cf annexes : arrêté préfectoral n°DDTM-SUEDT-MDD-2022-01 portant classement sonore des 
infrastructures de transport terrestre routières sur le département de l’Aude 
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III. Zones à risque d’exposition au plomb2 
 
La commune est concernée par l’arrêté préfectoral n°2002-4561 du 18 novembre 2002 portant 
délimitation des zones à risques d’exposition au plomb dans le département de l’Aude. 
L’ensemble des communes du département est concerné du fait que l’emploi de peintures ou de 
revêtements contenant du plomb a été largement utilisé dans la construction ou l’aménagement 
des bâtiments jusqu’en 1948 sur l’ensemble du département. Dès lors, un état des risques 
d’accessibilité au plomb doit être annexé à toute promesse unilatérale de vente ou d’achat, à tout 
contrat réalisant ou constatant la vente d’un immeuble. 
 

IV. Bois et forêts relevant du régime forestier3 
 
Le conseil municipal de Treilles a approuvé la révision de l’arrêté préfectoral portant application 
du régime forestier par délibération du 11.12.2020. 
 
La forêt communale de Treilles a une superficie de 639,1084 ha. 
 
Cette forêt relève du régime forestier en application de l’article L211-1 du code forestier et l’Office 
National des Forêts (ONF) est chargé de la mise en œuvre dudit régime par l’article L211-2 du 
même code. 
 
 

 
2 Cf annexes : arrêté préfectoral n°2002-4561 du 18 novembre 2002 portant délimitation des zones à risque 
d’exposition au plomb dans le département de l’Aude 
3 Cf annexes : délibération du conseil municipal du 11.12.2020 
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V. Obligations légales de débroussaillement 
 

Le renforcement des obligations légales de débroussaillement (OLD) constitue l’une des 
mesures phares de la loi du 10 juillet 2023 visant à renforcer la prévention et la lutte contre 
l’intensification et l’extension du risque incendie. Trois textes réglementaires publiés fin mars 
2024 détaillent les modalités de mise en œuvre des obligations légales de 
débroussaillement. 

 
Concernant les documents d’urbanisme, la loi étend le périmètre des OLD qui lui est annexé. 
Selon l’article L.134-15 du code forestier, l’obligation de débroussaillement devait être annexée 
aux plans locaux d’urbanisme ou aux documents d’urbanisme en tenant lieu dans les territoires, 
bois et forêts exposés aux risques d’incendie, lorsque des terrains étaient concernés par une 
obligation de débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé à caractère permanent, 
résultant des dispositions des articles L. 134-5 et L. 134-6. 
L’intégration des OLD aux documents d’urbanisme ne concernait donc que certains territoires 
exposés aux risques d’incendie. 
 
L’article L.134-15 du code forestier est abrogé car le nouvel article L.131-16-1 a une portée plus 
large puisqu’il vise l’ensemble des obligations légales de débroussaillement prévues par le code 
forestier, sur tout le territoire national, sans se limiter à celles résultant des dispositions des 
articles L.134-5 et L.134-6 auxquels renvoie l’article L.134-15. 
 

Selon le nouvel article L.131-16-1 du code forestier, les périmètres des terrains concernés 
par des obligations légales de débroussaillement et de maintien en l’état débroussaillé 
doivent être indiqués sur ou plusieurs documents graphiques et annexés au plan local 
d’urbanisme ou au document d’urbanisme en tenant lieu ou à la carte communale. 

 

Un arrêté du 29 mars 2024, pris en application de l’article L.131-10 du code forestier, harmonisera 
les arrêtés préfectoraux cadrant les obligations légales de débroussaillement (OLD). Les arrêtés 
préfectoraux devront être rendus conformes aux dispositions de cet arrêté au plus tard un an après 
sa date de publication, soit le 29 mars 2025. 
 

Dans l’attente, le code forestier est, aujourd’hui, complété dans le département de l’Aude, par 
l'Arrêté Préfectoral du 27 décembre 2023 relatif à la prévention des incendies de forêt par le 
débroussaillement et le maintien en état débroussaillé4.  

Les services de police municipale ainsi que les agents assermentés de l'Office National des Forêts 
sont chargés d'effectuer les contrôles nécessaires pour s'assurer de la bonne réalisation de ces 
obligations. Ces contrôles peuvent être suivi d'une procédure administrative ou pénale. 

 

 
4 Cf annexes : arrêté préfectoral n°DDTM-SUEDT-UFB-2023-005 relatif à la prévention des incendies de 
forêt par le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé et arrêté du 29 mars 2024 relatif aux 
obligations légales de débroussaillement pris en application de l’article L. 131-10 du code forestier 

https://www.prevention-incendie66.com/sites/default/files/documents/debrousaillement/ap-ddtm-snaf-2023087-0001_old_0.pdf
https://www.prevention-incendie66.com/sites/default/files/documents/debrousaillement/ap-ddtm-snaf-2023087-0001_old_0.pdf
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Une cartographie dynamique des obligations légales de débroussaillement des particuliers et des 
gestionnaires d’infrastructures est accessible via le lien suivant : https://carto2.geo-
ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=97d6dd9f-8e15-4505-8892-
a7783d63ccaa 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette carte est informative et n’a pas de valeur réglementaire car : 
- certains massifs boisés (inférieurs à 4 hectares) peuvent ne pas apparaître sur cette 
cartographie alors que des obligations de débroussaillement s’y appliquent. 
- elle est établie à partir de données photographiques et/ou numériques dont la fiabilité ne 
peut pas être garantie (difficulté d’identification des certains boisements, de landes, de 
garrigues, de zones en coupes rases, ou encore de zones défrichées depuis la prise de vue 
photographique ou satellite) 
- elle doit être actualisée au fur et à mesure de l’évolution de la réglementation prise dans 
les départements (mise à jour de la carte). 
- elle s'appuie sur les bâtiments de la BDTopo. Elle peut présenter des oublis (constructions 
récentes, les parcs photovoltaïques, les mobil-homes/caravanes permanents, les postes 
électriques, des terrains de sport...) ou inclure des bâtis non concernés (ruines, ...). 

  

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=97d6dd9f-8e15-4505-8892-a7783d63ccaa
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=97d6dd9f-8e15-4505-8892-a7783d63ccaa
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=97d6dd9f-8e15-4505-8892-a7783d63ccaa
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VI. ANNEXES 
 

 















PREFECTURE DE L'AUDE 

ARRÊTE PREFECTORAL No 2002 - 4561 

portant délimitation des zones à risque d'exposition au plomb dans le département de l'Aude 
------------- 

LE PREFET DE L'AUDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 1334-1 à L.1334-6, 

Vu le Décret n099-483 du 9 juin 1999 relatif aux mesures d'urgence contre le saturnisme prévues aux articles 
L32-1 à L 32-4 du Code de la Santé Publique et modifiant le Code de la Santé Publique, 

Vu le Décret n099-484 du 9 juin 1999 relatif aux mesures d'urgence contre le saturnisme prévues à l'article 
L32-5 du Code de la Santé Publique et modifiant le Code de la Santé Publique, 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 juillet 1999 relatif au diagnostic du risque d'intoxication par le plomb des 
peintures pris pour l'application de l'article R. 32-2 du Code de la Santé Publique, 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 juillet 1999 Concernant le contrôle des locaux après réalisation de travaux 
d'urgence en vue de vérifier la suppression de l'accessibilité au plomb pris pour l'application de l'article R. 
32-4 du Code de'la Santé Publique, 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 juillet 1999 fixant le modèle de la note d'information à joindre à un état de 
risques d'accessibilité au plomb révélant la présence de revêtements contenant du plomb pris pour 
l'application de l'article R. 32-12 du Code de la Santé Publique, 

Vu la lettre de Monsieur le Préfet de l'Aude en date du 05 février 2002 sollicitant l'avis du conseil municipal 
de chaque commune du département de l'Aude, 

Vu les avis des Conseils Municipaux, 

Vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène émis au cours de sa séance du 05 Novembre 2002, 

CONSIDERANT, que le plomb est un toxique dangereux pour la santé publique, et notamment pour celles 
des jeunes enfants, 

CONSIDERANT, que l'emploi des peintures ou de revêtements contenant du plomb a été largement utilisé 
dans la construction ou l'aménagement des bâtiments jusqu'en 1948, 

CONSIDERANT, dès lors, que tout immeuble construit avant 1948 présente un risque potentiel 
d'exposition au plomb pour les occupants, 

CONSIDERANT, que dans l'Aude, les logements construits avant 1948 sont répartis géographiquement sur 
l'ensemble du département, 

CONSIDERANT, qu'il est souhaitable que les acheteurs d'immeuble soient informés de la présence de 
peintures au plomb afin qu'ils intègrent ce risque dans la gestion de leur bien, 

S u r  proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude 



ARRETE 

ARTICLE 1 : L'ensemble du département de l'Aude est classé zone à risque d'exposition au plomb. 

ARTICLE 2 : Un état des risques d'accessibilité au plomb est annexé à toute promesse unilatérale de vente 
ou d'achat, à tout contrat réalisant ou constatant la vente d'un immeuble affecté en tout ou partie à 
l'habitation, construit avant le letjanvier 1948. Cet état doit avoir été établi depuis moins d'un an à la date de 
la promesse de vente ou d'achat ou de contrat susvisé. 

ARTICLE 3 : Aucune clause d'exonération de la garantie des vices cachés ne peut être stipulée à raison des 
vices constitués par l'accessibilité au plomb si l'état des risques n'est pas annexé aux actes susvisés. 

ARTICLE 4 : Cet état est dressé, conformément aux dispositions de l'Arrêté Ministériel du 12 juillet 1999 
relatif au diagnostic du risque d'intoxication par le plomb des peintures pris pour l'application de I'article R. 
32-2 du Code de la Santé Publique, par un contrôleur technique agréé au sens de l'article LI 11-25 du Code 
de la Construction et de l'Habitation ou par un technicien de la construction qualifié ayant contracté une 
assurance professionnelle pour ce type de mission. Les fonctions d'expertise ou de diagnostic sont exclusives 
de toute activité d'entretien ou de réparation de cet immeuble. 

ARTICLE 5 : L'état des risques comprend obligatoirement la recherche de revêtement contenant du plomb, 
mais il  est vivement recommandé de rechercher la présence ou non de canalisation en plomb. 

ARTICLE 6 : Une note d'information, conforme au modèle pris par Arrêté Ministériel du 12 juillet 1999 
fixant le modèle de la note d'information à joindre à un état de risques d'accessibilité au plomb révélant la 
présence de revêtements contenant du plomb pris pour l'application de l'article R. 32-12 du Code de la Santé 
Publique,, sera annexée à tout état des risques d'accessibilité, lorsque celui-ci révèle la présence de 
revêtement contenant du plomb. 

ARTICLE 7 : L'état des risques, incluant la note d'information, est communiqué par le propriétaire aux 
occupants de l'immeuble (ou de la partie de l'immeuble concerné) ainsi qu'à toute personne physique ou 
morale appelée à effectuer des travaux dans cet immeuble (ou partie d'immeuble). 
En outre, cet état est tenu par le propriétaire à la disposition des agents ou services mentionnés aux articles 
L 142 1 .1 et L1422.1 du Code de la Santé Publique ainsi que, le cas échéant, aux inspecteurs du travail et aux 
agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale. 

ARTICLE 8 : Lorsque I'état annexé à l'acte authentique qui réalise ou constate la vente révèle une 
accessibilité au plomb, le vendeur ou son mandataire en informe le Préfet. 

ARTICLE 9 : La Direction Départementale de 1'Equipement est chargée de délivrer l'agrément de bureaux 
d'études de contrôleurs techniques au sens de l'article L.lll-25 du Code de la Construction et de l'Habitation ; 
la DDE set également chargée de la mise à jour régulière de la liste des dits bureaux d'études, et tient cette liste 
à disposition des demandeurs. 

ARTICLE 10 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, Monsieur le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Monsieur le Directeur Départemental de I'Equipement, 
Mesdames et Messieurs les Maires des communes de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. Cet arrêté prendra effet dès sa publicité assurée par son affichage pendant un 
mois dans les mairies et sa parution dans deux journaux diffusés dans le département. 11 sera également 
transmis, sans délai, au Conseil Supérieur du Notariat, à la Chambre Départementale des Notaires et aux 
barreaux constitués près des Tribunaux de Grande Instance, et il sera inscrit dans les Plans d'occupation des 
Sols lorsque ceux-ci existent ainsi qu'au recueil des actes administratifs. 

LE PREFET, 
p<;l!: r..:q).: : , .,.. ,. . j.: !:...,> ,.,:*, 
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